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Lettre date@ du 30 octobre 3.984, adresshe au Secrétaire ghéral par 
le Repr&sentant permar,ent de la Jordanie auprés de l'Organisation 

des Nations Unies 

J'ai l.‘honncur de VOUS cormnuniquer ci-joint le texte d'we lettre datée du 
29 wtsbre 1984 hanant de M. zehdf Labib Terzi I observateur permanent de 
l"%ganfsation de libération de la Palestine, concernant un nouvel acte de 
terrorisme perpfhah B JQrusalem par les autorith fsrahliennes contre Iss civils 
Palestiniens. 
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ANNEXE 

Lettre datie du 29 octobre 19841 adressée au Président du Conseil de 
shrit& par l’observateur permanent de 1’6~ganisation de liberation 

de la Falestinc auprès de l’Organisation des Nations Unies 

D’ordre de Yasser Arafat, prdsident du ComitC exécutif de l’Organisation de 
libhration de la Palestine, j’ai l’honneur de porter A votre attention la plus 
urgent.e un nouvel acte qui s’inscrit dans Pa ligne de la politique isra&lienne de 
terrorisme d’Etat. 

Dimanche 28 octobre 3.984, un autocar transportant des Palestiniens qui 
rentraient de leur travail ou avaient été faire leurs achats a ét6 attaqué à 
JPrusalem avec un lance-roquettes de 66 mm de l’armée israélienne. Un Palestinien 
de 20 anse Jamal Ismail Abu Matar, a été tu& et dix autres Palestiniens ont été 
gravement blessés. 

L’attaque 6taft d’une violence telle que@ ci’après le New York Times du 
29 actobre 1984, l’autcxar et la route étaient tout ikl.abussés de sang. Il était 
égalrment mentionn& dans ce quotidien que l’arme utilisée était un lance-roquettes 
de 60 cm de long, de fabrication am&ricaine, ttè?s utilisé par l’infanterie 
israélienne. fl importe ici de rappeler que plusieurs actes de ce genre* conformes 
& la politique israéfienne de terrorisme d”Etat dans les territoires palestiniens 
OCCupésd ont ét& commis avec des armes fournies à l’armée israélienne et que, dans 
plusieurs cas@ les perpdtrateurs de ces actes criminels étaient des soldats 
israéliens, en service actif ou réservistes. 

Cette derni&re en date des attaques contre des civils palestinfane prsuve Une 
fois de glua le caracé&re criminel et raciste de 1’Etat b@fsraël. 


